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Rayure fenetre salon par aide menagere

Par lissonet, le 28/03/2009 à 15:05

bonjour,rnje voudrais savoir j'ai eu une aide menagere pendant ma grossesse et apres mon
accouchement mallheureusement la dame a rayer une grande fenetre (je suis en location) du
salon, elle reconnais bien son acte .j'ai fait faire un devis .rnje voudrais savoir ,il me reste ds
prestation a leurs payer ai je le droit de ne pas payer temps qu'il n'ont pas fait le necessaire
auprès de leurs assurance .rnquels sont mes droits .rnmerci cordialement

Par chaber, le 30/03/2009 à 17:15

Bonjour,rnLégalement vous ne pouvez vous soustraire à vos obligations de régler les
prestations effectuées.

Par lissonet, le 30/03/2009 à 19:37

bonsoir,rnmerci d'avoir reopndu.rncdt
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